                                                 LA CLE
                
   L’Aide aux Cancers et Leucémies chez l’Enfant


Cette association existera entre les signataires des présentes et tous ceux qui pourront adhérer ultérieurement aux statuts ci-dessous, sous réserve d'être agréer dans les conditions prévues aux dits statuts.

ARTICLE 1 - OBJET
L'association a pour objet de regrouper toutes personnes physiques ou morales s'intéressant aux problèmes posés par les cancers et leucémies de l'enfant et l'adolescent.

Elle a également pour but :

- de développer entre ses membres des relations de solidarité et d'amitié,

- de susciter et de développer entre eux l'esprit d'entraide,

- d'apporter par tous moyens aide, secours, assistance, protection aux familles comprenant des enfants, des adolescents ou des adultes atteints de cancers et leucémies,

- de s'efforcer notamment d'obtenir pour ces enfants ou adolescents tant des pouvoirs publics que des organismes privés, ou à l'aide de ressources dégagées par l'association, les moyens matériels nécessaires pour assurer les traitements médicaux et la recherche,

- d'étudier, d'organiser et de gérer toutes modalités pratiques afin de réaliser les objectifs généraux de l'association, assurance, secours mutuel, groupement de défense, etc...

- d'apporter toute aide matérielle dont ces enfants pourraient avoir besoin du fait de leur maladie (études, réinsertion, etc).

A cet effet, l'association pourra organiser toutes réunions, conférences, spectacles, elle pourra publier, éditer toutes revues, publications, bulletins, elle pourra mettre en place tous organismes de secours ou d'assurance, proposer à ses membres toute activité liée à l'objet dit ci-dessus et en général faire tout le nécessaire pour assurer la plus grande efficacité possible à l'objet ci-dessus défini.

L'association ne poursuit aucun but lucratif et consacre ses ressources à son objet.

ARTICLE 2 - SIEGE
Cette association a son siège :

               26, rue du Pradas

               34470 - Pérols

Le siège pourra être transféré par décision de l'assemblée générale extraordinaire.

ARTICLE 3 - DENOMINATION
L'association a pour dénomination :                      

" L'AIDE AUX CANCERS ET LEUCEMIES CHEZ L'ENFANT " par abréviation : " LA CLE "

ARTICLE 4 - DUREE 

La durée de l'association est illimitée. Il est précisé que l'association prendra effet le 24 Octobre 1988

Elle pourra être dissoute dans les conditions prévues aux présents statuts.

ARTICLE 5 - COMPOSITION
L'association est ouverte à tous parents ayant des enfants leucémiques et cancéreux de tous âges et à toutes personnes physiques ou morales légalement constituées s'intéressant aux buts poursuivis par l'association.

L'association se compose de membres actifs, de membres amis et de membres d'honneur.

Les membres actifs sont ceux qui ont pris l'engagement :

- de verser annuellement les cotisations fixées par l’assemblée générale,

- de participer activement aux manifestations réalisées par l'association,

- d'utiliser les services de l'association.

Les membres amis et les membres d'honneur ne participent pas obligatoirement aux manifestations.

Seuls les membres amis prennent l'engagement de cotiser. La cotisation des membres d'honneur est facultative.

Il est formellement convenu que toutes cotisations, quelle que soit la date d'admission, de retrait ou de radiation, courent à compter du premier janvier d'une année pour l'année entière.

ARTICLE 6 - ADMISSION 

Peuvent être membres de l'association les personnes physiques ou morales répondant aux conditions suivantes :

- s'intéresser aux problèmes posés par l'association,

- avoir été agrée par le conseil d'administration qui n'a pas à motiver sa décision, même s'il s'agit d'un refus.
ARTICLE 7 - DEMISSION - RADIATION
Cesseront de faire partie de l'association sans que leur départ puisse mettre fin à l'association :

- ceux qui auront donné leur démission par lettre,

- ceux qui auront été radiés par le conseil d'administration pour non paiement de la cotisation pendant deux                      

  années, malgré les rappels ou pour motif grave. Le membre radié pourra préalablement fournir des explications

  et pourra exercer un recours à l'assemblée générale,

- ceux qui auront été exclus par décision de l'assemblée  générale, La décision de l'assemblée générale sera

  notifiée aux intéressés qui pourront, dans la quinzaine, demander par lettre recommandée au Président de

  l'association, la réunion dans un délai de quinzaine, d'une nouvelle assemblée qui statuera définitivement sans

  avoir à motiver sa décision.      

- les membres de conseil d'administration qui ne seraient pas à jour dans leurs cotisations,

- les membres de l'association décédés.

ARTICLE 8 - RESPONSABILITE
Les membres de l'association ne sont pas responsables des engagements contractés par l'association. Seul 

l'ensemble des biens de l'association peut en répondre.

ARTICLE 9 - RESSOURCES

Les ressources de l'association se composent :

- des cotisations versées par les membres, à savoir :

 . les cotisations annuelles des membres, les cotisations exceptionnelles décidées par l'assemblée  générale, des

   subventions qui peuvent lui être accordées par tout organisme public ou privé,

 . des souscriptions de ses membres,

 . les intérêts des sommes placées lorsqu'elles ont été le résultat d'un excédent de recettes sur les dépenses

   ( indépendamment de toute recherche de bénéfice),

 . les profits réalisés lors de conférences, tombolas,  loteries, quêtes, concerts, bals et spectacles divers autorisés,                  

   si besoin. est, par l'autorité compétente,

 . les subventions des collectivités publiques qui pourraient être obtenues dans le cadre et selon les conditions de 

   la réglementation en vigueur.  

 . les libéralités que l'association pourrait être autorisée exceptionnellement à accepter, en raison de son but 

   d’assistance et de bienfaisance (loi du 14 janvier 1933).

Les fonds de réserve de composent :

· des capitaux provenant des économies faites sur le budget annuel. Les fonds provenant de cotisations ou de  réserves doivent être employés conformément à l'objet de l'association.

il est tenu une comptabilité régulière sous la responsabilité du Trésorier.
ARTICLE 10 - ADMINISTRATION - CONSEIL D'ADMINISTRATION
L'association est gérée et administrée par un conseil d'administration composé de membres désignés par l'assemblée générale à la majorité des 2/3 élus pour 3 ans et rééligibles.

Les administrateurs sont choisis parmi les membres cotisants.

Le Conseil désigne chaque année son Bureau parmi ses membres.

Celui-ci comprend :

- un Président

- un ou plusieurs vice-présidents

- un Secrétaire et Secrétaire-adjoint

- un Trésorier et Trésorier-adjoint
Le premier conseil d'administration est composé des membres fondateurs, lesquels resteront en fonction jusqu'à la clôture du premier exercice social, l'exercice social commençant le premier janvier et de terminant le 31 décembre de chaque année, à l'exception du premier exercice qui se terminera le 31 décembre.

Le Conseil d'Administration a tous pouvoirs pour engager l'association dans le cadre de son objet et dans les limites éventuellement fixées par délibération de l'assemblée.
Le Conseil d'Administration se réunit chaque fois qu'il est nécessaire et au moins 2 fois par an sur convocation du Président ou à la demande de la moitié de ses membres au moins.

Il ne délibère valablement que si le tiers de ses membres sont présents. Les membres du conseil d'administration ne pouvant assister aux réunions doivent expressément donner leur pouvoir par écrit sous huitaine à un autre membre du conseil d'administration pour éviter que des décisions prises en conseil d'administration restreint ne soient annulées par manque de voix.

Ses décisions sont prises à la majorité des voix.

Les médecins siégeant au conseil d'administration ne pouvant être à la fois juge et partie auront droit de consultation mais non de vote.

Les procès verbaux du conseil d'administration sont signés par le Président et le Secrétaire et soumis à l'approbation du conseil suivant.

Le conseil d'administration est chargé de poursuivre les buts de l'association tels que définis à l'article 1.

Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes nécessaires à la réalisation de l'objet social, sous réserve des actes du ressort de l'assemblée.

Les membres du conseil ne peuvent recevoir aucune rétribution à raison des fonctions qui leur sont confiées.

Les frais avancés par eux pour le compte de l'association leur sont cependant remboursés.

Le Président représente l'association dans tous les actes de la vie civile.

Il a notamment qualité pour ester en justice et consentir toutes transactions.

Il préside toutes les assemblées.

En cas d'absence, il est remplacé par un vice-président ou par tout autre membre désigné par l'assemblée générale à la majorité des deux tiers.

Le Secrétaire s'occupe de la rédaction des procès-verbaux, des réunions du Conseil, de la préparation des assemblées générales et de toutes réunions de l'association, ainsi que les correspondances ou convocations.

Le Trésorier est chargé de la gestion d'adhérents et le recouvrement des cotisations.

Il est tenu responsable de la tenue de la comptabilité.

ARTICLE 11 - ASSEMBLEES
L'assemblée se compose de tous les membres cotisants de l'association à quelque titre qu'ils soient affiliés. Les personnes morales sont représentées par un seul délégué.

Les décisions de l’assemblée générale sont obligatoires pour tous.

L'assemblée générale est dite ordinaire pour toutes décisions n’entraînant pas modifications des statuts.

Elle est dite extraordinaire pour toutes autres décisions.

L'assemblée est convoquée par le conseil d'administration ou par des sociétaires représentant plus de la moitié des membres de l'association.

La convocation est faite par lettre simple adressée 15 jours à l'avance et indiquant l'ordre du jour.
Son ordre du jour est réglé par le conseil d'administration. Son bureau est celui du conseil. Elle entend les rapports sur la gestion de conseil d'administration, sur la situation financière et morale de l'association. Elle délibère sur les questions mises à l'ordre du jour et pourvoit au remplacement des membres sortants du conseil d'administration.

Toute question ne figurant pas à l'ordre du jour de l'assemblée pourra être écartée par le conseil.

Toute discussion pouvant avoir un caractère politique ou confessionnel ou étranger en quelque matière au but de l'association est formellement interdite.

Les décisions ordinaires sont prises à la majorité des membres présents ou représentés.

Les décisions extraordinaires sont prises à la majorité des deux tiers des membres.

Tout membre de l'association peut se faire représenter par un autre membre.
ARTICLE 12 - ASSEMBLEE ANNUELLE
Chaque année, dans les six mois de la clôture des comptes, une assemblée générale ordinaire doit être tenue.

Cette assemblée entend le compte-rendu des travaux de l'association par le Président. Elle statue sur l'approbation ou la modification des comptes, le budget de l'exercice suivant dont elle fixe notamment le montant des cotisations.

Le rapport annuel et les comptes sont mis à la disposition des membres de l'association quinze jours avant la date de l'assemblée générale, au siège social, où ils peuvent en prendre communication.

ARTIC LE 13 - MODIFICATIONS STATUAIRES
L'assemblée générale extraordinaire a qualité pour modifier les statuts, sous réserve que ceux-ci restent conformes à la réglementation de la loi 1901.

ARTICLE 14 - PROCES-VERBAUX
Toutes délibérations sont consignées par le secrétaire sur un registre spécial coté et paraphé.

Les procès-verbaux sont signés du Président et contresignés du Secrétaire.

ARTICLE 15 - DISSOLUTION
L'association peut être dissoute par décision rendue comme en matière d'assemblée extraordinaire.

La décision de dissolution statue sur la dévolution du patrimoine, sans pouvoir attribuer aux membres de l'association autre chose que leurs apports.

Le produit de la liquidation sera dévolu soit à une association poursuivant le même but ou à défaut, à une association reconnue d'utilité publique, ou à une oeuvre de bienfaisance.

L'assemblée ayant pris la décision de dissolution doit désigner un ou plusieurs liquidateurs chargés d'assurer les opérations de liquidation et investis pour ce faire des pouvoirs nécessaires.

ARTICLE 16 - FORMALITES
Le président est mandaté pour remplir toutes formalités légales.

Les présents statuts entreront en vigueur dés le jour de la déclaration de l'association à la Préfecture de l'Hérault.

Un extrait en sera publié au Journal Officiel dans le mois de cette inscription.
ARTICLE 17 - ATTRIBUTION DE COMPETENCES
Toutes actions concernant l'association seront de la compétence des tribunaux de MONTPELLIER.
ARTICLE 18 - LIBERALITES
L'association s'engage à présenter ses registres et pièces de comptabilité sur toutes réquisitions du Ministre de l’ intérieur ou du Préfet en ce qui concerne l'emploi des libéralités.

A adresser au Préfet un rapport annuel sur sa situation et sur ses comptes financiers, y compris ceux des comités locaux.

A laisser visiter ses établissements par les délégués des Ministres compétents et à leur rendre compte du fonctionnement desdits établissements.

                                                                                                            Fait à Montpellier

                                                                                                            Le 24 octobre 1988
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